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ARRETE PORTANT DESIGNATION DES MEMBRES DE LA COMMISSION DEPARTEMENTALE D’ACTION 
SOCIALE DE LA HAUTE-MARNE 
 
LE DIRECTEUR ACADEMIQUE DES SERVICES DEPARTEMENTAUX DE L’EDUCATION NATIONALE DE LA 
HAUTE-MARNE 
 
VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi n° 84-16 du 11 janvier 
1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat ; 
VU la loi du 5 juillet 2010 relative à la rénovation du dialogue social ; 
VU le décret n° 2006-21 du 6 janvier 2006 relatif à l’action sociale des personnels de l’Etat modifié par le décret 2012-714 du 7 mai 
2012 ; 
VU le décret n° 2012 - 16 du 05 janvier 2012 relatif à l’organisation académique ; 
Vu le décret du 23 octobre 2020 par lequel Monsieur Michel Fonné est nommé Inspecteur d’académie, Directeur académique des 
services départementaux de l’Education Nationale de la Haute-Marne ; 
VU l’arrêté ministériel du 07 mars 2013 portant sur le rôle et la composition de la commission nationale, des commissions 
académiques et départementales et de la commission centrale d’action sociale ; 
VU les résultats du scrutin aux élections professionnelles du 8 décembre 2022 ; 
VU les propositions présentées des organisations syndicales habilitées à désigner des représentants à la CDAS ; 
VU les propositions présentées par la MGEN. 

 
Arrête 

 

Article 1 : Sont nommés membres de la Commission Départementale d’Action Sociale plénière de la Haute-Marne 

au 1er janvier 2023 pour 4 ans : 

Représentants de l’Administration 

 

M. FONNE Michel, Directeur 

Académique des Services de 

l’Education Nationale 

Mme BLEUZE Isabelle, 

Secrétaire générale de la 

DSDEN 

Mme RICHARD Valérie, principale du collège 

Camille Saint-Saens 

 

Représentants des Fédérations de fonctionnaires de l’Education Nationale 

 

Fédération 

 

Membres titulaires 

 

Membres suppléants 

 

FSU 

M. BOULANGEOT Alain EP Ferry St-Dizier M. CHAUMONT Jérôme Lyc St-Ex 

Saint-Dizier 

Mme DUCRET Maud EP Langres Marne M. BONNET Alain Lyc Diderot 

Langres 

M. PREVOT Ludovic Lyc Pascal St-Dizier Mme MARPILLAT Florence EP Langres 

Marne 

UNSA 

 

 

Mme CHOUMILOFF Nathalie 

 

M. NORE Jean-Michel 

EP Montigny 

 

DSDEN 

Mme FOURCAUT Nathalie 

 

Mme GAUTHIER Nathalie 

EP Rolampont 

 

DSDEN 

 

 

Représentants de la MGEN 

 

Membres titulaires 

 

Membres suppléants 

 

M. BALLY Alexandre Lyc Charles-de-

Gaulle 

M. GARAUD Alain EP P.Percées 

Mme FULGENCE Rachel 

 

MGEN Mme AUDRERIE Odile DSDEN 



 

 

M. DIDIER Jean-Philippe 

 

MGEN Mme MARTIN Aurélie EM Bologne 

Mme GUILLIER Nicole 

 

MGEN Mme FROELIGER Sylvie MGEN 

Mme PICCOT Laurence 

 

DSDEN Mme LUGNIER Nathalie IEN Chaumont 

 

Article 2 Sont nommés membres de la Commission Départementale d’Action Sociale permanente de la Haute-

Marne au 1er janvier 2023 : 

 

Représentants de l’Administration 

 

M. FONNE Michel, Directeur Académique des 

Services de l’Education Nationale 

Mme BLEUZE Isabelle, Secrétaire générale de la DSDEN 

 

 

Représentants des Fédérations de fonctionnaires de l’Education Nationale 

 

Fédération Membres titulaires 

 

Membres suppléants 

 

FSU 
M. BOULANGEOT Alain EP Ferry St-Dizier Mme CHAUMONT Jérôme Lyc St-Ex Saint-

Dizier 

UNSA M. NORE Jean-Michel 

 

DSDEN Mme GAUTHIER Nathalie DSDEN 

Représentants de la MGEN 

 

Membres titulaires 

 

Membres suppléants 

 

Mme GUILLIER Nicole 

 

MGEN Mme PICCOT Laurence DSDEN 

Mme FULGENCE Rachel 

 

MGEN M. DIDIER Jean-Philippe MGEN 

 

Article 3 : Le président est assisté en tant que de besoin par le ou les représentants de l'administration exerçant auprès 

de lui des fonctions de responsabilité et intéressés par les questions relatives à l'action sociale. 

 

Article 4 : Le présent arrêté abroge l’arrêté modificatif du 1er octobre 2020. 

 

Article 5 : La secrétaire générale de la direction des services départementaux de l’Éducation nationale est chargée de 

l’exécution du présent arrêté. 

Fait à Chaumont, le 2 février 2023 
 

 
 

Michel Fonné 












